
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DELIBERATION n° 2021.00002

DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du 25/01/2021

Politique - Dossier n° CM-000447

Commission Finances - Personnel  - Bâtiments communaux - Relations internationales
Direction en charge Juridique Assemblée Marchés
Objet Modalités de tenue d’un Conseil municipal à distance - Abrogation de la délibération 

2020.00073 du 29 avril 2020 - Approbation.

Président M. Gaël PERDRIAU, Maire
Date de convocation du Conseil : 18/01/2021
Compte rendu affiché le : 26/01/2021
Nombre de Conseillers en exercice au jour de la séance : 59

Présents
M. Gilles ARTIGUES, Mme Nicole AUBOURDY, M. Abdelouahb BAKLI, M. Jean-Pierre BERGER, Mme 
Nora BERROUKECHE, M. Lionel BOUCHER, M. François BOYER, Mme Marie-Christine BUFFARD, M. 
Denis CHAMBE, M. Marc CHASSAUBENE, Mme Laura CINIERI, M. Germain COLLOMBET, M. Jean-Noël 
CORNUT, M. Paul CORRIERAS, M. Pierrick COURBON, M. Charles DALLARA, M. Gabriel DE ALMEIDA, 
Mme Isabelle DUMESTRE, M. Frédéric DURAND, M. Jean DUVERGER, Mme Véronique FALZONE, Mme 
Marie-Eve GOUTELLE,  Mme Catherine GROUSSON, M.  Jacques GUARINOS,  M.  Georges  HALLARY, 
Mme Delphine JUSSELME, Mme Diarra KANE, M. Samy KEFI-JEROME, M. Jean-Pierre KOTCHIAN, Mme 
Siham  LABICH,  Mme  Pascale  LACOUR,  M.  Claude  LIOGIER,  M.  Olivier  LONGEON,  Mme  Cyrine 
MAKHLOUF,  Mme  Dominique  MANIN,  Mme  Brigitte  MASSON,  M.  Patrick  MICHAUD,  Mme  Christiane 
MICHAUD-FARIGOULE,  M.  Michel  NEBOUT,  M.  Thierry  NITCHEU,  M.  Tom  PENTECOTE,  M.  Gaël 
PERDRIAU,  Mme  Marie-Jo  PEREZ,  Mme  Nicole  PEYCELON,  Mme  Christel  PFISTER,  M.  Jacques 
PHROMMALA,  M.  Ali  RASFI,  Mme Brigitte  REGEFFE,  Mme Laurence  RICCIARDI,  Mme Anne-Sophie 
RIOU, Mme Fanny RIVEY, M. Alain SCHNEIDER, Mme Nadia SEMACHE, Mme Danielle TEIL, Mme Julie 
TOKHI, Mme Laetitia VALENTIN, Mme Catherine ZADRA, Mme Maryse ZOFFO

Absents-Excusés
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. Charles DALLARA 

Secrétaire de séance
Mme Laura CINIERI

 Rappel et références
L'ordonnance  n°2020-391  du  1er  avril  2020  modifiée  visant  à  assurer  la  continuité  du 
fonctionnement  des  institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités 
territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à l'épidémie de covid-19, prévoit 
dans son article  6,  la  possibilité,  pendant  la  période d'urgence sanitaire,  de réunir  et  tenir  un 
Conseil  municipal  par  visioconférence  ou  à  défaut  audioconférence.  Cette  possibilité  a  été 
prolongée, jusqu'au 16 février 2021 inclus, par loi n° 2020-1379 du 14 novembre 2020 autorisant la 
prorogation  de  l'état  d'urgence  sanitaire  et  portant  diverses  mesures  de  gestion  de  la  crise 
sanitaire.

Cette même ordonnance prévoit que les convocations à la première réunion du Conseil municipal 
à  distance,  précise  les  modalités  techniques  de  celles-ci  et  que  le  maire  rend  compte  des 



diligences effectuées par ses soins lors de cette première réunion. Ainsi, le Conseil municipal a 
pris une délibération n° 2020.00273, le 29 avril 2020, à ce sujet.

Cette  ordonnance  précise  que  les  votes  ne  peuvent  avoir  lieu  qu'au  scrutin  public.  En  cas 
d'adoption d'une demande de vote secret, le maire reporte ce point de l'ordre du jour à une séance 
ultérieure. Cette séance ne peut se tenir par voie dématérialisée.

Le scrutin public peut être organisé soit par appel nominal, soit par scrutin électronique, dans des 
conditions garantissant sa sincérité.

En cas de partage, la voix du maire est prépondérante. Le maire proclame le résultat du vote, qui 
est reproduit au procès-verbal avec le nom des votants.

A chaque réunion de l'organe délibérant  à distance,  il  en est  fait  mention sur  la  convocation.
Le quorum est apprécié en fonction de la présence des membres dans le lieu de réunion mais 
également de ceux présents à distance.

 Motivation et opportunité
La Ville  souhaitant  pouvoir  bénéficier  d'une solution de vote électronique,  il  est  nécessaire de 
prendre une nouvelle délibération afin de déterminer :
  
- les modalités d'identification des participants, d'enregistrement et de conservation des débats ;
- les modalités de scrutin.

 Contenu
La  tenue  du  Conseil  municipal  à  distance  aura  lieu  via  le  système  de  visiconférence  Zoom. 
Néanmoins, en cas de problème de connexion, il sera toujours possible de rejoindre la réunion en 
audioconférence  par  l'intermédiaire  d'un  téléphone  fixe  ou  téléphone  portable  via  le  pont 
téléphonique Zoom.

Lors de l'envoi de la convocation des élus à un Conseil municipal à distance, il sera joint un lien  
pour accéder à la réunion en visioconférence.

Le Maire procédera à l'appel nominal afin de garantir l'identification des participants.

La visioconférence sera enregistrée via Zoom et diffusée en très léger différé sur le site internet de 
la Ville  par l'intermédiaire de notre prestataire du marché de captation et montage vidéos des 
conseils municipaux de la Ville de Saint-Etienne. Cet enregistrement des débats sera conservé sur 
le serveur de la Ville. Un procès-verbal in extenso des débats sera également rédigé.

En ce qui concerne les modalités de scrutin, M. le Maire pourra, au choix, pour les délibérations 
appelant un vote soit :

– demander quels sont les élus qui votent contre et quels sont les élus qui s'abstiennent. Les 
élus concernés lèveront alors la main via Zoom pour demander la parole et exprimer à l'oral 
leur vote,

– utiliser  la  solution  de  vote  électronique  (par  boîtier  et/ou  smartphone)  proposée  par 
Quizzbox  qui  garantit  la  sincérité  des  votes  notamment  avec un identifiant  confidentiel 
unique par élu,

le système mixte étant possible au cours d'une même séance.

 Maîtrise d'ouvrage



 Point financier
TABLEAU DE FINANCEMENT

Origine des fonds
TTC (1)

Investissement Fonctionnement

Coût Subventions ou 
autres recettes à 

percevoir

Coût Participations ou 
Dotations à percevoir

Ville (dont recettes de fonctionnement)

Département

Région

État

Europe

SEM

Autre

Total des coûts et montants perçus par la Ville 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 €

Charge nette Ville 0,00 € 0,00 €

(1) Attention : Remplacer TTC par HT s'il s'agit d'une activité assujettie à TVA

 Proposition
Il est demandé à l'Assemblée Délibérante de bien vouloir :
- abroger la délibération n°2020-00073 en date du 29 avril 2020,
- approuver les modalités de tenue d'un conseil municipal à distance selon les modalités définies 
ci-dessus.

 Décision

Proposition adoptée
59 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention(s)

Détail des votes
Votes pour
M.  Gilles  ARTIGUES  ,  Mme  Nicole  AUBOURDY  ,  M.  Abdelouahb  BAKLI  ,  M.  Jean-Pierre 
BERGER ,  Mme Nora BERROUKECHE ,  M.  Lionel  BOUCHER ,  M.  François  BOYER ,  Mme 
Marie-Christine BUFFARD , M. Denis CHAMBE , M. Marc CHASSAUBENE , Mme Laura CINIERI , 
M.  Germain  COLLOMBET  ,  M.  Jean-Noël  CORNUT  ,  M.  Paul  CORRIERAS  ,  M.  Pierrick 
COURBON , M. Charles DALLARA , M. Gabriel DE ALMEIDA , Mme Isabelle DUMESTRE , M.  
Frédéric  DURAND  ,  M.  Jean  DUVERGER  ,  Mme  Véronique  FALZONE  ,  Mme  Marie-Eve 
GOUTELLE , Mme Catherine GROUSSON , M. Jacques GUARINOS , M. Georges HALLARY , 
Mme Delphine JUSSELME , Mme Diarra KANE , M. Robert KARULAK , M. Samy KEFI-JEROME , 
M. Jean-Pierre KOTCHIAN , Mme Siham LABICH , Mme Pascale LACOUR , M. Claude LIOGIER , 
M.  Olivier  LONGEON  ,  Mme  Cyrine  MAKHLOUF  ,  Mme  Dominique  MANIN  ,  Mme  Brigitte 
MASSON , M. Patrick MICHAUD , Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE , M. Michel NEBOUT , 
M. Thierry NITCHEU , M. Tom PENTECOTE , M. Gaël PERDRIAU , Mme Marie-Jo PEREZ , Mme 
Nicole PEYCELON , Mme Christel PFISTER , M. Jacques PHROMMALA , M. Ali RASFI , Mme 
Brigitte REGEFFE , Mme Laurence RICCIARDI , Mme Anne-Sophie RIOU , Mme Fanny RIVEY , 
M. Alain SCHNEIDER , Mme Nadia SEMACHE , Mme Danielle TEIL , Mme Julie TOKHI , Mme 
Laetitia VALENTIN , Mme Catherine ZADRA , Mme Maryse ZOFFO

Pour Extrait
Le Maire

Gaël PERDRIAU


